
La Â«Â nouvelleÂ Â» loi Bichet

Description

La loi du 2 avril 1947, relative Ã  la distribution de la presse imprimÃ©e1, vient dâ€™Ãªtre 
rÃ©formÃ©e en profondeur par la loi du 18 octobre 2019 relative Ã  la modernisation de la 
distribution de la presse2.

Ce monument lÃ©gislatif du droit de la presse, dont le premier article faisait Ã©cho Ã  celui de la loi du 29
juillet 1881 en disposant queÂ Â«Â la distribution de la presse imprimÃ©e est libreÂ Â», aura finalement
Ã©tÃ©Â Â«Â toilettÃ©Â Â»Â aprÃ¨s des annÃ©es de tergiversations. MalgrÃ© son apport incontestable
Ã  la vitalitÃ© de la presse franÃ§aise pendant prÃ¨s de six dÃ©cennies3, la loi Ã©tait considÃ©rÃ©e
comme inadaptÃ©e aux rÃ©alitÃ©s techniques, Ã©conomiques et sociologiques du XXIeÂ siÃ¨cle.
Lâ€™idÃ©e dâ€™une rÃ©forme de la distribution de la presse imprimÃ©e avait Ã©tÃ© Ã©voquÃ©e
dÃ¨s les Ã‰tats gÃ©nÃ©raux de la presse en 20084. Sa nÃ©cessitÃ© sâ€™est faite plus pressante au
regard des difficultÃ©s Ã©conomiques de Presstalis, qui est la principale sociÃ©tÃ© commerciale
franÃ§aise de messageries de presse. Le rapport Schwartz et Terraillot, rendu en 20185, a ainsi esquissÃ©
plusieurs propositions de rÃ©formes afin dâ€™adapter la loi de 1947 aux rÃ©alitÃ©s Ã©conomiques et
techniques du XXIeÂ siÃ¨cle. Il y Ã©tait notamment suggÃ©rÃ© de crÃ©er unÂ Â«Â droit Ã  Ãªtre 
distribuÃ©Â Â»Â par des sociÃ©tÃ©s agrÃ©Ã©es sans avoir Ã  passer par le statut coopÃ©ratif, et
dâ€™allÃ©ger les contraintes qui pÃ¨sent sur les points de vente (voirÂ La remÂ nÂ°48, p.86).

Lâ€™ambition de la loi finalement votÃ©e a bien Ã©tÃ© de moderniser le cadre juridique posÃ© en
1947, sans toutefois remettre en cause les principes fondamentaux qui gouvernent la distribution de la
presse, Ã  savoir la libertÃ© et la neutralitÃ© de la diffusion. La rÃ©forme entend aussi intÃ©grer la
diffusion numÃ©rique de la presse dans les dispositions de la loi Bichet. Preuve en estÂ la suppression de
la rÃ©fÃ©rence au caractÃ¨reÂ Â«Â imprimÃ©Â Â»Â de la presseÂ dans le premier article, qui dispose
dÃ©sormais queÂ Â«Â la diffusion de la presse est libreÂ Â». Cette prise en compte de la diffusion
numÃ©rique est dâ€™autant plus Ã©vidente que les Ã©diteurs et agences de presse revendiquent
lâ€™application du nouveau droit voisin sur le rÃ©fÃ©rencement des articles qui leur a Ã©tÃ© octroyÃ©
par lâ€™article 15 de la directive du 17 avril 2019 et la loi du 24 juillet 2019 (voirÂ La rem nÂ°52, p.5).

Quatre points principaux peuvent ainsi Ãªtre retenus de cette rÃ©formeÂ : lâ€™ouverture du marchÃ© de
la distributionÂ ; lâ€™assouplissement des conditions dâ€™approvisionnement des marchands de
journauxÂ ; lâ€™encadrement de lâ€™activitÃ© des agrÃ©gateurs en ligne de titres et
autresÂ Â«Â kiosquesÂ Â»Â numÃ©riquesÂ ; le renforcement de la rÃ©gulation du secteur.
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Lâ€™ouverture du marchÃ© de la distribution Ã  de nouveaux acteurs

Lâ€™article 3 de la loi maintient, pour les entreprises de presse, la libertÃ© dâ€™assurer elles-mÃªmes la
distribution de leurs titres par les moyens quâ€™elles jugent les plus appropriÃ©s. De
mÃªme,Â lâ€™obligation dâ€™adhÃ©rer Ã  une sociÃ©tÃ© coopÃ©rative de groupage nâ€™a pas
Ã©tÃ© remise en causeÂ lorsque deux Ã©diteurs au moins dÃ©cident de grouper la distribution de leurs
titres.

Celle-ci pourra nÃ©anmoins Ãªtre confiÃ©e Ã  des entreprises agrÃ©Ã©es dont le capital nâ€™aura pas
Ã  Ãªtre majoritairement dÃ©tenu par les sociÃ©tÃ©s coopÃ©ratives.Â Câ€™est lÃ  lâ€™une des
principales innovations de la rÃ©forme. La version initiale de la loi prÃ©voyait en effet que le capital des
sociÃ©tÃ©s chargÃ©es des opÃ©rations de distribution devait Ãªtre majoritairement dÃ©tenu par les
sociÃ©tÃ©s coopÃ©ratives, afin de garantir lâ€™impartialitÃ© de leur fonctionnement et la surveillance
de leur comptabilitÃ©. Ã€ ce titre, les articles 11 Ã  13 de la loi dÃ©finissent les conditions dans lesquelles
de telles sociÃ©tÃ©s commerciales pourront bÃ©nÃ©ficier dâ€™un agrÃ©ment, lâ€™ouverture du
marchÃ© Ã©tant en la matiÃ¨re repoussÃ©e Ã  janvier 2023. Outre le fait quâ€™il ne sera pas cessible,
lâ€™agrÃ©ment ne pourra Ãªtre dÃ©livrÃ© que dans le respect des obligations dâ€™un cahier des
charges fixÃ© par dÃ©cret. Celles-ci impliqueront notamment le respect des principes
dâ€™indÃ©pendance, de transparence et de pluralisme de la presse, la non-discrimination et la
continuitÃ© de la distribution ainsi que le respect de lâ€™environnement. Lâ€™agrÃ©ment dÃ©terminera
Ã©galement les types de prestations attendues au niveau logistique et financier. La sociÃ©tÃ© agrÃ©Ã©e
sâ€™engagera en contrepartie Ã  assurer la distribution des titres sur la base dâ€™un schÃ©ma territorial
qui peut Ãªtre national ou local.

Si ces nouvelles dispositions sont censÃ©es garantir le renouveau du marchÃ© de la distribution, plusieurs
organisations professionnelles redoutent quâ€™elles ne renforcent au contraire la position de certains
groupes ainsi que les risques de discrimination entre titres sur le plan gÃ©ographique6.Â En effet,
lâ€™article 3 nâ€™exclut pas que deux entreprises dâ€™un seul et mÃªme groupe puissent crÃ©er une
coopÃ©rative, ce qui met Ã  mal le principe de pÃ©rÃ©quation jusque-lÃ  respectÃ© dans lâ€™ancienne
version de la loi. De mÃªme, la possibilitÃ© de diffÃ©rencier le schÃ©ma territorial risque dâ€™induire
des choix de distribution discutables au regard du principe de pluralisme.Â Enfin, cette ouverture du
marchÃ© a Ã©galement agitÃ© le spectre de lâ€™irruption dans le secteur de grands acteurs
Ã©conomiques dâ€™origine Ã©trangÃ¨re, et plus particuliÃ¨rement des Gafa. Câ€™est pourquoi
lâ€™article 11 prÃ©voit quâ€™une personne physique ou morale ne relevant pas de lâ€™Espace
Ã©conomique europÃ©enne ne peut dÃ©tenir plus de 20Â % du capital dâ€™une sociÃ©tÃ©
agrÃ©Ã©e.

Lâ€™assouplissement des conditions dâ€™approvisionnement des marchands de journaux

Lâ€™article 5 de la loi confÃ¨re aux marchands de jourÂnaux une plus grande marge de manÅ“uvre sur
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lâ€™approvisionÂnement des titres quâ€™ils vendent. Lâ€™objectif est ici de garantirÂ une meilleure
maÃ®trise des points de vente sur leurs stocks et la possibilitÃ© de choisir,Â dans une certaine mesure, les
titres quâ€™ils distribuent en fonction des particularitÃ©s de leur clientÃ¨le.

Ce dispositif nâ€™est toutefois pas applicable aux titres qui relÃ¨vent de la presse dâ€™information
politique et gÃ©nÃ©rale.Â Ceux-ci conservent en effet un droit dâ€™accÃ¨s au rÃ©seau de distribution,
dans des quantitÃ©s dÃ©terminÃ©es par les entreprises Ã©ditrices. Lâ€™article 4 donne dâ€™ailleurs
une dÃ©finition des titres en cause, entendus comme ceux quiÂ Â«Â apportent de faÃ§on permanente sur 
l’actualitÃ© politique et gÃ©nÃ©rale, locale, nationale ou internationale des informations et des 
commentairesÂ tendant Ã  Ã©clairer le jugement des citoyens, consacrent la majoritÃ© de leur surface 
rÃ©dactionnelle Ã  cet objet et prÃ©sententÂ un intÃ©rÃªt dÃ©passant d’une faÃ§on manifeste les 
prÃ©occupations d’une catÃ©gorie de lecteursÂ Â».Â Câ€™est lÃ  encore Ã©tablir une distinction dont la
portÃ©e paraÃ®t discutable au regard des principes fondamentaux portÃ©s par la loi du 2 avril 1947.Â Du
reste, on constatera que cette tendance est confortÃ©e dans dâ€™autres textes tels que la loi du 24 juillet
2019, relative au droit voisin des Ã©diteurs et agences de presse. La fixation de la rÃ©munÃ©ration due au
titre du rÃ©fÃ©rencement des contenus peut en effet Ãªtre basÃ©e surÂ Â«Â la contribution des 
publications de presse Ã  l’information politique et gÃ©nÃ©raleÂ Â», ce qui revient encore Ã  favoriser les
titres de presse dâ€™information politique et gÃ©nÃ©rale (IPG) au dÃ©triment des autres.

Sâ€™agissant de la distribution des titres autres que dâ€™information politique et gÃ©nÃ©rale,Â une
deuxiÃ¨me distinction est Ã©tablie par la loi entre ceux qui bÃ©nÃ©ficient de tarifs postaux aidÃ©s et les
autres.Â Pour les premiers, la distribution sera effectuÃ©e en fonction de rÃ¨gles dâ€™assortiment des
titres et de dÃ©termination des quantitÃ©s servies aux points de vente, qui devront Ãªtre Ã©tablies par des
accords interprofessionÂnels. Ces accords devront tenir compte des caractÃ©ristiques physiques et
commerciales des diffÃ©rents points de vente, ainsi que de la diversitÃ© des titres et de lâ€™actualitÃ©.
Pour les seconds, les conditions de distribution devront Ãªtre fixÃ©es par convention entre les entreprises
de presse et les diffuseurs, lÃ  encore pour dÃ©terminer les quantitÃ©s servies dans les points de vente, ces
derniers pouvant ne pas accepÂter les propositions qui leur seront faites par les Ã©diteurs.Â De lÃ 
dÃ©coule la crainte de voir disparaÃ®tre des kiosques Ã  journaux certains titres spÃ©cialisÃ©s, ce qui
diminuera nÃ©cessairement leur visibilitÃ© pour le public.

La prise en compte de la diffusion numÃ©rique de la presse
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Le nouvel article 15 de la loi porte sur la diffusion numÃ©rique de la presse, et plus prÃ©cisÃ©ment surles
agrÃ©gateurs de titres de presse et autresÂ Â«Â kiosquesÂ Â»Â numÃ©riques. Les nouvellesdispositions
Ã©tendent les principes de la distribution imprimÃ©e en prÃ©cisant queÂ les services decommunication
au public en ligne qui assurent la diffusion de titres dâ€™au moins deux entreprises depresse, dont lâ€™un
au moins prÃ©sente le caractÃ¨re dâ€™une publication dâ€™information politique etgÃ©nÃ©rale, ne
peuvent refuser la diffusion dâ€™un autre service de mÃªme nature ou de la versionnumÃ©risÃ©e
dâ€™un tel titre,Â dÃ¨s lors que celle-ci est fait dans des conditions raisonnables et nondiscriminatoires.

Par ailleurs, ces mÃªmes opÃ©rateurs devront respecter les obligations de transparence, prÃ©vues Ã 
lâ€™article LÂ 111-7 du code de la consommation, et fournir des informations claires aux utilisateurs sur
lâ€™exploitation de leurs donnÃ©es personnelles dans le cadre du classement ou du rÃ©fÃ©rencement de
ces contenus.

Le renforcement de la rÃ©gulation du secteur

Enfin, la loi du 18 octobre 2019 vient rÃ©former en profondeur la rÃ©gulation du secteur de la distribution
de la presse (art. 16 Ã  25). Celle-ci est dÃ©sormais assurÃ©e par lâ€™Arcep, rebaptisÃ©eÂ AutoritÃ©
de rÃ©gulation des communications Ã©lectroniques, des postes et de la distribution de la presse. Les
missions jadis confÃ©rÃ©es au Conseil supÃ©rieur des messageries de presse et Ã  lâ€™AutoritÃ© de
rÃ©gulation de la distribution de la presse lui sont donc confiÃ©es.

Outre le respect des principes fixÃ©s par la loi, lâ€™AutoritÃ© aura pour mission dâ€™examiner les
demandes dâ€™agrÃ©ment des sociÃ©tÃ©s commerciales chargÃ©es de la distribution des titres de
presse, ainsi que le contrÃ´le du respect de leurs engagements. Elle pourra Ã©galement prononcer des
sanctions Ã  lâ€™encontre dâ€™une sociÃ©tÃ© Ã©ditrice, dâ€™une sociÃ©tÃ© coopÃ©rative ou
dâ€™une sociÃ©tÃ© agrÃ©Ã©e, en cas de manquement aux obligations prÃ©vues par la loi. En fonction
de la gravitÃ© de ces manquements,Â la sanction pÃ©cuniaire pourra Ãªtre portÃ©e Ã  3Â % du chiffre
dâ€™affaires annuel hors taxe en France, et Ã  5Â % en cas de rÃ©cidive.Â Enfin, lâ€™AutoritÃ© est
aussi investie dâ€™un pouvoir de rÃ¨glement des diffÃ©rends qui pourraient survenir entre les diffÃ©rents
acteurs du secteur.
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